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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 38945

Texte de la question

M Jean Gougy attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur le fait que, si le thermalisme francais
est en nette progression depuis 1980, le thermalisme pediatrique ne profite pas de cette expansion generale.
Selon les statistiques de l'UCANNS (dernier bulletin paru en decembre 1986), le rapport Enfants-Total curistes
est passe de 11,23 a 8,55 alors que la frequentation thermale generale a progresse de plus de 30 p 100 pour
cette meme periode. La denatalite, les progres de la therapeutique sont des explications frequemment
invoquees mais ne refletent pas la realite. Le thermalisme pediatrique doit faire face a une difficulte
supplementaire, la rentree scolaire precoce et la disparition de l'etalement des vacances : l'impact du calendrier
scolaire est tres important, comme en temoigne la chute de frequentation observee a partir d'aout 1982,
confirmee les annees suivantes, sans aucun report sur mai et juin. La situation actuelle du thermalisme
pediatrique a des consequences socio-economiques non negligeables pour les stations thermales, et en
particulier au niveau de l'emploi. La moindre frequentation en debut et en fin de saison entraine une diminution
du volume des emplois et une duree de contrat reduite. Le secteur medical et thermal est principalement touche,
mais aussi le secteur du commerce et des services, sans oublier des secteurs plus eloignes mais egalement
concernes : l'administration, le secteur industriel et artisanal (effectifs du batiment et des travaux publics,
administration communale). La vie economique de la station se trouve ainsi ralentie au niveau de toutes les
activites et, en consequence, au niveau des investissements. Pour remedier a cette situation, il apparaitrait
souhaitable de proceder a un amenagement du calendrier scolaire dans l'interet des differentes parties
concernees : enfants, familles, enseignants avec fixation de la date de la rentree scolaire au-dela de la
deuxieme semaine de septembre. Il lui demande si des mesures sont envisagees en ce sens.
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